
Hauts-de-France, Aisne
Ancienville
rue de l' Église, rue de la Grande Cour

Croix de chemin dite Croix de la Fédération

Références du dossier
Numéro de dossier : IA00066972
Date de l'enquête initiale : 1985
Date(s) de rédaction : 1988, 2015
Cadre de l'étude : inventaire topographique canton de Villers-Cotterêts
Degré d'étude : étudié

Désignation
Dénomination : croix de chemin
Appellation : Croix de la Fédération

Compléments de localisation
Milieu d'implantation : en village
Références cadastrales : 1987, A3, non cadastré

Historique
Comme l'indique l'inscription gravée sur le socle, cette croix de chemin a été exécutée par un tailleur de pierre local
nommé Noël Ducellier et érigée le 14 juillet 1790, jour de la fête de la Fédération. Son inscription, dont quelques mots ont
été bûchés et dont d'autres ont subi l'usure du temps, peut se lire ainsi : 1790 / J'ai été / [mots bûchés] / LE 14 JUILLIET
[1790] / PAR [mots bûchés] / LE JOUR DE LA / FEDERATION / TRAVAIL [mot illisible] PAR / NOEL DUCELLIER.
Le socle était, avant la Première Guerre mondiale, surmonté d'un fût de pierre d'environ 1,60 m de hauteur, puis d'une
croix de ferronnerie, comme en témoigne une carte postale du début du 20e siècle. Le socle a été épargné au cours de la
Première Guerre mondiale, mais les éléments qu'il portait ont été ensuite remplacés par une petite base de pierre et une
nouvelle croix de ferronnerie.

Période(s) principale(s) : 4e quart 18e siècle
Période(s) secondaire(s) : 20e siècle
Dates : 1790 (porte la date)
Auteur(s) de l'oeuvre : Noël Ducellier (tailleur de pierre, signature)

Description
La croix est actuellement constituée d'un grand socle, formé de plusieurs pierres calcaire et porteur d'une inscription
gravée. Sur ce socle, repose une petite base de calcaire, sur laquelle est fixée une croix en fer forgé.

Eléments descriptifs

Matériau(x) du gros-oeuvre, mise en oeuvre et revêtement : calcaire ; fer

Dimensions

Mesures : h  :  350 cm ; l  :  97 cm ; la  :  97 cm

Statut, intérêt et protection
La date à laquelle cette croix a été érigée (14 juillet 1790) la rend particulièrement remarquable.
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Intérêt de l'œuvre : à signaler
Statut de la propriété : propriété de la commune

Références documentaires

Documents d'archive

• AD Aisne. Série T (Enseignement, affaires culturelles, sports) ; Sous-série 13 T : 13 T 7 ([Anonyme]
Arrondissement de Soissons. Commune d'Ancienville. Monographie et plan. [1888], non paginé).

Documents figurés

• Forêt de Villers-Cotterêts - Equipage Menier - Le rendez-vous (Ancienville), carte postale, [vers 1900]
(coll. part.).

Illustrations

Vue générale de la croix
et de son environnement.

Phot. Fabrice Charrondière
IVR22_19860200309X

Détail de l'inscription
gravée sur le socle (1790).
Phot. Fabrice Charrondière

IVR22_19860200311X

Dossiers liés
Dossiers de synthèse :
Le territoire communal d'Ancienville (IA00066968) Hauts-de-France, Aisne, Ancienville
Les croix de chemin du canton de Villers-Cotterêts (IA00066964)
Oeuvre(s) contenue(s) :
 
Auteur(s) du dossier : Christiane Riboulleau
Copyright(s) : (c) Région Hauts-de-France - Inventaire général ; (c) Département de l'Aisne ; (c) AGIR-Pic
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Vue générale de la croix et de son environnement.
 
 
IVR22_19860200309X
Auteur de l'illustration : Fabrice Charrondière
(c) Région Hauts-de-France - Inventaire général
reproduction soumise à autorisation du titulaire des droits d'exploitation
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Détail de l'inscription gravée sur le socle (1790).
 
 
IVR22_19860200311X
Auteur de l'illustration : Fabrice Charrondière
(c) Région Hauts-de-France - Inventaire général
reproduction soumise à autorisation du titulaire des droits d'exploitation
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